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"The evolution of the human rights movement clearly illustrates  
Humanity’s ongoing struggle toward creating a better world."  

                                                                   Robert Alan 
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15 Avril 2009 

Bujumbura — Des inondations causées par les pluies ont provoqué le déplacement de plus de 8 
000 personnes, endommagé au moins 1 200 habitations, et détruit les cultures dans une 
commune située au nord de Bujumbura, capitale du Burundi, selon un responsable. « Les pluies 
ont détruit de nombreuses maisons et un grand nombre de cultures ; d'autres sont encore 
inondées », a indiqué Moise Ndayisenga, administrateur de la commune de Buterere. 

De nouvelles pluies sont tombées le 12 avril à Buterere - une région située à basse altitude - mais 
certaines zones restant inaccessibles, un état des lieux complet n'a pas encore pu être effectué 
pour déterminer l'ampleur du déplacement de population et des dégâts occasionnés, selon le 
responsable. 

Le 12 avril, de nouvelles pluies torrentielles se sont abattues sur Maramvya, une zone habitée de 
Buterere ; elles ont provoqué le déplacement de 450 familles et détruit au moins 100 logements, 
a-t-il indiqué, ajoutant : « La moitié de la population de la commune de Buterere risque d'être 
plongée dans la misère ». Les eaux ont atteint des zones auparavant épargnées, « et ont même 
coulé sur une route qui mène à l'aéroport international de Bujumbura », a-t-il expliqué. 

Claude Niyonzima, un des sinistrés de Buterere, a rapporté que l'eau était montée à plus d'un 
mètre, inondant les habitations : « Les pluies ont attaqué les briques de terre de ma maison, qui 
se sont transformées en une pâte aqueuse, avant que ma maison s'effondre ». 

« Les pluies ont abîmé mon vieux matelas, ma vaisselle, mes vêtements et ma farine de manioc 
», a raconté Sifa Nzeyimana, 36 ans, mère de trois enfants. « Les pluies vont causer davantage de 
dégâts si on ne construit pas de canaux pour permettre à l'eau de s'écouler ».Les déplacés 
dépendent de la charité pour se loger et se nourrir. 

« J'ai trouvé refuge chez un ami. Je suis en bons termes avec mes voisins ; aujourd'hui, l'un 
d'entre eux me donne un plat, demain, un autre m'en donne un autre ; et on vit comme ça », a 
expliqué Mme Nzeyimana. 

Sienu Ntakirutimana, une autre habitante de Buterere, a raconté qu'elle avait perdu tous ses 
biens, y compris le peu d'argent qu'elle avait réussi à économiser pour pouvoir nourrir ses cinq 
enfants ; aujourd'hui, ces derniers ne savent pas de quoi sera fait leur prochain repas. « Parfois, 
nos amis ou nos voisins nous donnent un peu de nourriture, parfois, on passe la journée ou la nuit 
sans manger », a-t-elle expliqué. 

Mme Ntakirutimana a expliqué qu'elle avait dû se séparer de certains de ses enfants, faute d'avoir 
pu trouver un refuge convenable pour l'ensemble de la famille : « J'ai laissé quatre de mes cinq 
enfants chez d'autres voisins, dont les maisons n'ont pas été détruites, bien que cela me pèse ». 

Pas de système d'évacuation 

D'après les habitants, la situation est aggravée par l'absence de canaux d'évacuation. « Les pluies 
vont causer davantage de dégâts si on ne construit pas de canaux pour permettre à l'eau de 
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s'écouler », a expliqué Emmanuel Nsengiyumva, un autre déplacé, en écopant l'eau de sa maison. 

Le Kinyankonge, un cours d'eau de la région, est sorti de son lit, comme il l'a déjà fait au cours 
de précédentes saisons des pluies, causant de nouvelles souffrances aux habitants ; ceux-ci ont 
demandé qu'un pont soit construit sur la rivière et que des fossés d'écoulement soient creusés. 

Jean Marie Sabushimike, professeur de géographie à l'université du Burundi, a appelé au 
lancement d'un « plan urgent pour prévenir de telles catastrophes naturelles ». 

A l'heure actuelle, pour prévenir les épidémies de maladies hydriques telles que le choléra ou la 
dysenterie, les représentants de la Croix-Rouge pulvérisent [du désinfectant] dans les villages de 
Buterere, où les latrines à fosse ont été détruites par les eaux de crues. 

Les autorités sont également intervenues pour faire face aux inondations à Buterere : Immaculée 
Nahayo, ministre de la Solidarité nationale, s'est rendue auprès des déplacés pour leur distribuer 
de la farine de maïs, des couvertures et des ustensiles de cuisine. Mme Nahayo a déclaré que le 
gouvernement distribuerait des plaques de tôle ondulée aux personnes dont les habitations ont été 
détruites. 
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United Nations (New York)  
9 Avril 2009 

Au Burundi, « le processus de démobilisation d'anciens enfants soldats, associés aux Forces 
Nationales pour la Libération (FNL) a finalement démarré », s'est réjouie jeudi la représentante 
spéciale du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés, Radhika Coomaraswamy. 

112 ex- enfants soldats, dont deux filles, ont été démobilisés des rangs du groupe rebelle FNL. « 
Les enfants ont été transférés au centre de démobilisation de Gitega, récemment réhabilité, où ils 
recevront un soutien, afin d'entamer une nouvelle vie », a ajouté Mme Coomaraswamy. 

Le processus de démobilisation a été rendu possible grâce aux efforts conjoints du facilitateur 
sud-africain, Charles Kqakula, du Bureau de facilitation du Directoire Politique, ainsi qu'avec 
l'aide du Système des Nations Unies, y compris le Bureau intégré des Nations Unies au Burundi 
et l'UNICEF. 

Les FNL ont promis de faciliter prochainement la démobilisation d'un autre groupe de 200 
enfants qui sont dans leurs rangs. 

Le Conseil de sécurité a sans cesse réaffirmé ses inquiétudes concernant le retard pris dans la 
mise en oeuvre de l'Accord de cessez le feu au Burundi et l'échec de la libération formelle des 
enfants soldats associées aux FNL. 

« L'engagement du Conseil de sécurité sur cette question porte ses fruits. Pour le besoin de paix 
au Burundi, nous devons nous assurer que la démobilisation des anciens enfants soldats reste une 
priorité et qu'ils sont adéquatement intégrés dans leur communautés », a déclaré la représentante 
spéciale, Mme Radhika Coomaraswamy. 
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United Nations (New York)  

16 Avril 2009 

L'expert indépendant auprès des Nations Unies sur la situation des droits de l'homme au Burundi, 
Akich Okola, a exprimé jeudi son indignation face au meurtre d'Ernest Manirumva, vice-
président de l'Observatoire de la lutte contre la corruption et les malversations économiques 
(OLUCOME). 

Assassiné chez lui à Bujumbura le 8 avril, M. Manirumva était un leader dans la promotion de la 
bonne gouvernance au Burundi. 

« Sa mort démontre à nouveau que le droit à la liberté d'expression est menacé au Burundi et que 
ceux qui choisissent de l'exercer librement sont en danger », a dit l'expert, qui a exhorté les 
autorités à enquêter afin de traduire les auteurs en justice. 

Akich Okola a par ailleurs exprimé sa préoccupation face aux intimidations et menaces 
auxquelles est soumis le personnel de l'ONG OLUCOME, ainsi que d'autres membres de la 
société civile et de défendeurs des droits de l'homme. 

M. Okola a été nommé expert indépendant par le Conseil des droits de l'homme en 2004. 
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Camer.be :  
Paru le 16-04-2009  

L'affaire de l'acquisition d'un avion pour les besoins de déplacement du chef de l'Etat ne finira 
pas de si tôt de révéler ses dessous. De source proche de l'enquête à la Police judiciaire de 
Yaoundé au Cameroun, nous avons appris que Gérôme Mendouga, ancien ambassadeur du 
Cameroun à Washington rappelé au pays par décret présidentiel depuis le 11 mars 2008 entendu, 
récemment par le juge Magnaguemabé à Yaoundé, y aurait été écroué  dans la journée d’hier soir 
à la prison centrale de Yaoundé. Camer.be, votre média de proximité en ligne n’a pu, s’enquérir 
des motifs pour lesquels le juge aurait délivré un mandat de dépôt à l’encontre de l’ancien  
diplomate.  

Selon nos sources dans le cadre de l'Affaire Albatros, Monsieur Gérôme Mendouga s'était rendu 
à Seattle, le siège de Boeing, en juin 2003, pour solliciter des propositions d'avions susceptibles 
d'être loués. Le chef de l'Etat voulait, dit-on, disposer d'un avion à large rayon d'action et de 
grande capacité (en termes de passagers et de fret), avec des performances comparables à celles 
du 767, le Dja de la Camair, déjà affrété plusieurs fois pour les déplacements du Chef de l'Etat. A 
défaut d'un avion Vip. Trois propositions d'avions en module passagers (un 757-200, deux 767-
200) auraient été soumises à Jérôme Mendouga. 

L'audition de Jérôme Mendouga le 03 avril dernier faisait suite à d'autres qui ont eu lieu dans le 
même bureau du juge Magnanguemabé. C'est le cas du pilote de l'Albatros, qui avait déjà été 
entendu la semaine d'avant. Les deux interlocuteurs s'étant séparés autour de 3 heures du matin. 
Selon des sources généralement bien informées, de nombreuses autres personnes, parmi 
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lesquelles plusieurs autres membres du gouvernement ou assimilés en fonction, devraient bientôt 
passer, elles aussi, devant le même juge. 

Notre source affirme également que Monsieur Mendouga était accompagné ce 03 avril de son 
conseil. Il semblerait donc que ce dernier ne dispose plus de son passeport, tout comme toutes les 
personnes impliquées dans cette affaire de l'albatros. 
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16/04/2009 - AFP  

L'opposition congolaise n'a pas assisté mercredi au "Dialogue républicain" portant sur 
l'organisation de la présidentielle congolaise de juillet. Elle avait également boycotté cette 
rencontre la veille, jour d'ouverture des discussions qui doivent réunir le pouvoir, 
l'opposition et la société civile. 

L'opposition congolaise a continué mercredi à boycotter le "Dialogue républicain", qui aurait dû 
réunir, à l'initiative du gouvernement, des représentants du pouvoir, de l'opposition et de la 
société civile sur l'organisation de la présidentielle de juillet. 

Mardi, l'opposition n'a pas participé à la cérémonie d'ouverture de cette réunion qui doit se 
terminer jeudi soir. Mercredi, les travaux se sont déroulés à huis clos sans l'opposition. 

"On ne s'est pas accordé avec le gouvernement sur l'ordre du jour ni la présidence du présidium 
des travaux. Si le compromis n'est pas trouvé, nous ne prendrons pas part aux travaux jusqu'à la 
fin", a affirme Pascal Tsaty Mabiala, porte-parole du Front uni des partis de l'opposition (Fupo), 
qui regroupe une vingtaine de formations de l'opposition. 

"Toutes nos deux propositions (les plus essentielles) ont été rejetées. C'est pour cela que nous 
avons boycotté cette concertation. Mais, nous pensons qu'elle ne peut se faire qu'avec nous", a 
expliqué le président du Fupo, Guy-Romain Kimfoussia, lors d'une une conférence de presse 
commune de l'opposition en fin d'après-midi. 

L'opposition "disponible pour reprendre les négociations"  

M. Kimfoussia a tout de même précisé que l'opposition était "disponible pour reprendre les 
négociations avec le gouvernement sur ces points essentiels (représentant au présidium, ordre du 
jour)". 

"Notre attitude est de rechercher un consensus. Nous ne sommes pas des va-t-en-guerre. 
L'opposition est responsable. Nous voulons discuter avec des hommes responsables pour créer 
les conditions optimales d'une élection saine", a conclu M. Kimfoussia. 

L'opposition avait fait part à plusieurs occasions de son scepticisme depuis l'annonce de cette 
rencontre, estimant qu'elle ne visait qu'à légitimer la Commission électorale, qu'elle juge partiale. 
Son absence mardi était une surprise relative, l'opposition n'ayant toutefois pas fait part de sa 
volonté de boycotter la réunion. 

Le gouvernement avait annoncé ce "Dialogue républicain" en mars, lors de la visite à Brazzaville 
du président français Nicolas Sarkozy alors que l'opposition et la société civile le réclamaient 
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depuis des semaines, les législatives de 2007 et les locales de 2008 ayant été marquées par des 
fraudes et dysfonctionnements dénoncés par les observateurs de l'Union africaine (UA). 

Une dizaine de candidats à la présidentielle 

Mardi, lors de l'ouverture du Dialogue, le Premier ministre Isidore Mvouba avait affirmé: "Ici, 
c'est le lieu par excellence qui peut nous permettre au travers d'un dialogue de créer les 
conditions idoines d'une élection présidentielle juste, transparente, équitable et régulière". 

Le porte-parole du gouvernement, Alain Akouala Atipault avait assuré: "Nous espérons qu'ils 
(les opposants) reviendront à ce dialogue que nous avons souhaité de toutes nos forces". 

La présidentielle est prévue en juillet, selon les délais constitutionnels, mais la date exacte reste à 
déterminer. 

Environ une dizaine de personnalités ont déjà annoncé leur candidature. Celle du président Denis 
Sassou Nguesso, revenu aux affaires après la guerre civile de 1997 et élu en 2002, se fait 
attendre. Son entourage lui en prête l'intention. 
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Camer.be, Paru le 13-04-2009 

Selon une dépêche de la CPJ ( Comité pour la Protection des Journalistes) datant du 10 avril 
2009 et parvenue ce jour à la rédaction de Camer.be, cette organisation demande aux autorités 
congolaises de lever "immédiatement leur interdiction sur la chaîne de télévision privée Canal 
Plus Bénédiction (CB Plus)" Selon la même source, l'interdiction a été décidée en février dernier 
par le Conseil Supérieur de la Liberté de la Communication en réponse à la politique de 
couverture au cours de la préparation de l'élection présidentielle de juillet 2009, peu après que 
Canal Plus ait diffusé des images de la conférence nationale souveraine (1991) qui avait marqué 
la transition du régime du parti unique du président Denis Sassou N'guesso à une démocratie 
multipartite. 
  
Joint par la CPJ selon sa dépêche afférente, Jacques Banaganzala, le président de l'organe de 
l'Etat régulateur des médias nationaux auteur de ladite suspension a affirmé qu'il a "ordonné la 
fermeture de cette chaîne privée parce que les images diffusées contenaient des déclarations 
violentes et abusives, y compris des témoignages sur l'assassinat en 1977 de l'ancien président 
Marien Ngouabi" 

Cette organisation de défense des droits des journalistes basée à New York qualifie cette 
suspension de Canal Plus Bénédiction (CB Plus) de "scandaleux".  

Toujours selon la même dépêche du CPJ, se référant aux journalistes locaux, "la conférence 
nationale souveraine demeure un sujet sensible pour l'administration Sassou N'Guesso et les 
diffuseurs locaux font très rarement passer sur leur chaîne ses extraits" 

Monsieur Jacques Banaganzala, le président de l'organe de l'Etat régulateur des médias nationaux 
également affirmé au CPJ que le Conseil examinera la levée d'interdiction de la station lors de la 
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revue de la demande de l'ouverture de la chaîne privée en question d'ici la fin du mois d'avril" 

Il faut souligner que l'interdiction de diffusion des médias privés est devenue courante dans 
plusieurs pays africains quand les intérêts des autorités locales sont menacées comme le souligne 
un  autre communiqué de l'asbl de droit belge Cebaph- Libéral (Cercle Belgo-Africain pour la 
Promotion Humaine) condamnant également le cas de Canal Plus Bénédiction (CB Plus). Selon 
cette dernière, le même scénario s'est produit au Cameroun en février 2008 avec la fermeture de 
la télévision et radio Equinoxe suite à la couverture des différentes manifestations de rue où des 
camerounais " manifestaient contre la cherté de la vie et refusaient également  la modification de 
la constitution camerounaise " 

Pour le cas du Congo, le communiqué de la CPJ affirme en conclusion que l'organe de l'Etat 
régulateur des médias nationaux avait déjà suspendu en 2008 le bimensuel privé Talassa pour 
deux mois "en raison de sa très critique parution du 23 novembre de la même année à l'endroit du 
président Sassou N'guesso". 

Selon le directeur adjoint du CPJ, Monsieur Robert Mahoney, le CPJ appelle las autorités de 
Brazzaville de " permettre immédiatement le retour de CB Plus et de laisser aux médias le libre 
choix de couvrir l'actualité au sein de toutes les sensibilités politiques dans la perspective de 
l'élection présidentielle de Juillet 2009" au Congo 
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14/04/2009 - Jeune Afrique 

Dans un avis rendu le 1er avril, portant sur l’affaire des « Biens mal acquis », le parquet de Paris 
a estimé qu’il n’existait pas d’indices suffisamment probants à l’encontre des présidents Omar 
Bongo Ondimba et Denis Sassou Nguesso pour constituer une infraction de « recel de 
détournement de fonds publics ». Le ministère public a de surcroît dénié toute qualité à agir aux 
associations et à Gregory Ngbwa Mintsa, un citoyen gabonais qui s’était également constitué 
partie civile.  

Les plaignants espéraient qu’un revirement de jurisprudence aboutirait à la mise en examen de 
chefs d’État étrangers en fonctions. Mais les magistrats, s’appuyant sur un argumentaire précis, 
ont refusé de remettre en question l’immunité pénale dont bénéficient les deux présidents.  

« Nous ne sommes pas surpris par la décision du parquet de s’opposer à l’ouverture d’une 
information judiciaire. Peu importe que la doyenne des juges d’instruction s’aligne sur ces 
réquisitions. Quoi qu’il arrive, nous poursuivrons le combat », assure Maud Perdriel-Vaissière, 
chargée de ce dossier à l’association Sherpa. 

L’affaire des « Biens mal acquis » éclate en mars 2007 lorsque trois associations (Sherpa, Survie 
et la Fédération des Congolais de la diaspora) portent plainte, à Paris, contre les familles de 

plusieurs chefs d’État africains�: José Eduardo dos Santos (Angola), Blaise Compaoré (Burkina), 
Denis Sassou Nguesso (Congo), Teodoro Obiang Nguema Mbasogo (Guinée équatoriale) et 
Omar Bongo Ondimba (Gabon). Selon les plaignants, tous ces dirigeants possèdent un 
patrimoine immobilier considérable, « qui n’a pu être constitué au moyen de leurs seuls salaires 
et émoluments ».  
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Trois mois plus tard, une enquête préliminaire est diligentée par l’Office central de répression de 
la grande délinquance financière (OCRGDF). Mais le tribunal refuse de donner suite. 

Une autre association, Transparence International France (TI), soutenue par des opposants 
congolais vivant à l’étranger, dépose une deuxième plainte, le 9 juillet 2008. Qui, bien que 
rejetée, ouvre le droit aux plaignants d’en déposer une troisième. Ce que font, le 2 décembre, TI 
France et Gregory Ngbwa Mintsa, représentés par William Bourdon, avocat au barreau de Paris 
et membre de Sherpa. Les présidents gabonais et congolais, seuls concernés par cette troisième 
plainte, s’alarment d’un emballement médiatique que l’Élysée ne semble pas pouvoir arrêter.  

L’affaire empoisonne les relations entre la France et deux de ses plus fidèles alliés en Afrique 
francophone. Mais si, comme vient de le préconiser le parquet, la juge d’instruction déclarait la 
plainte irrecevable, on se dirigerait alors vers un règlement judiciaire susceptible d’effacer tous 
les embarras diplomatiques. 
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14/04/2009 - APANEWS  

Vital Kamerhe a lancé dimanche un mouvement politique, la "Convention pour la défense 
de la démocratie et de la République". L'ancien président de l'Assemblée nationale, forcé à 
la démission le 25 mars, "fluidifier le débat démocratique".  

Un nouveau courant dénommé "Convention pour la défense de la démocratie et de la 
République" est née au sein de l’Assemblée nationale de la RD Congo, à l’initiative de M. Vital 
Kamerhe, président démissionnaire de cette chambre basse du Parlement, a appris APA lundi. 

Selon la déclaration de naissance, ce courant ouvert à toutes les sensibilités (majorité au pouvoir, 
opposition, indépendants...) présentes au sein de l’Assemblée, a pour objet de "fluidifier le débat 
démocratique". 

Le nouveau courant n’est pas un "nouveau parti, encore moins une renonciation à toutes les 
valeurs défendues jusqu’alors, plus qu’il n’est une rupture avec une quelconque identité politique 
et non plus un groupe parlementaire au sein de l’Assemblée nationale", souligne la déclaration. 

Pour ses initiateurs, "c’est plus la matérialisation en acte d’une conviction qu’en tout temps et en 
toute circonstance les députés doivent privilégier l’intérêt de la nation avant toute autre intérêt. 
Ils doivent savoir qu’ils ont un contrat qui les lie avec le peuple", explique la déclaration lue 
dimanche par M. Kamerhe. Les députés "doivent prendre conscience que leur mandat n’est pas 
impératif", souligne la même déclaration. 

La création de ce nouveau courant intervient alors que l’Assemblée traverse une crise marquée 
par la démission de l’ensemble de son bureau et s’attend à l’élection, vendredi d’un nouveau 
bureau pour lequel le dépôt des candidatures s'est clôturé ce lundi. 

Les divisions de la majorité serviront-elles l'opposition? 

Le président démissionnaire qui expédie encore les affaires courantes avait, dans une déclaration 
faite à Radio Okapi, la station de la Mission de l’ONU en RDC (MONUC), qualifié de "très 
grave" pour la RDC l’entrée dans ce pays en janvier des troupes rwandaises venues, 
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conjointement avec l’armée de la RDC, traquer les rebelles rwandais des FDLR (Forces 
démocratiques de libération du Rwanda). Cette déclaration était en contradiction avec la position 
de Joseph Kabila qui avait autorisé la venue en RDC des troupes étrangères. 

L’Alliance de la majorité présidentielle (AMP), la coalition qui avait soutenu Kabila à l’élection 
présidentielle en 2006 contre Jean-Pierre Bemba, a ainsi exigé la démission de l’ensemble du 
bureau dirigé par M. Kamerhe. Depuis lors, des dissensions sont en cours au sein de la majorité 
dont certains députés n’ont cessé de prendre la défense du président sortant de l’Assemblée 
nationale, qualifiant ceux qui ont demandé sa démission d’antidémocrates. 

Une certaine opinion pense que ces dissensions peuvent faire le lit de l’opposition qui, en dépit 
de sa minorité (moins de 200 députés) à l’Assemblée, a décidé de présenter ses candidats aux 
sept postes à pourvoir dans le bureau de la chambre basse. 
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16 Avril 2009 

Kinshasa — Jour «J » - 1. Demain, vendredi 17 avril, auront lieu les élections en vue du 
renouvellement du Bureau de l'Assemblée nationale. 58 candidats sont en lice pour 7 postes à 
pouvoir. Quelle sera la configuration de ce bureau ? Il est encore prématuré de répondre à cette 
interrogation. Mais, il n'empêche d'évoquer des hypothèses de ce que sera l'après-17 avril. 

Ce jeudi, dernier jour de la campagne électorale dans le cadre du renouvellement du Bureau de 
l'Assemblée nationale. Les 58 candidats, soutenus par leur parti ainsi que leur plate-forme n'ont 
pas lésiné sur les moyens pour exprimer clairement leurs intentions d'avoir posé leur candidature 
à l'un ou l'autre poste du Bureau de l'Assemblée nationale. 

Ils consacreront alors les dernières heures qui nous séparent du moment fatidique pour 
convaincre les indécis, parfaire la dernière stratégie électorale. Car ils sont conscients, ainsi que 
leur parti et plate-forme, qu’il n'y a de la place que pour 7 candidats politiques, alors qu’ils sont 
58, alignés pour différents postes. 

Le côté intéressant des élections de demain vendredi 17 avril, est celui de savoir quelle sera la 
configuration du futur Bureau de l'Assemblée nationale. Au fait, c'est cette configuration qui 
déterminera la marche à suivre, les prochaines orientations politiques. 

3 SCHEMAS POSSIBLES 

Quels que soient les résultats découlant indubitablement du jeu des alliances, trois réalités ou 
trois schémas sont à retenir. Le premier cas de figure porte sur la victoire des candidats de 
l'Alliance de la majorité présidentielle, AMP. Du moins, en s'adjugeant 4 postes sur les 7, en 
commençant par la présidence de l'Assemblée nationale. Cette éventualité réconfortera la 
majorité au pouvoir et la gouvernance s'inscrira sous le signe de la continuité. 

Mais dans l'hypothèse où l'Opposition raflait la mise- deuxième cas de figure - en prenant avant 
tout la présidence de l'Assemblée nationale, en plus d'un ou deux postes au sein du bureau, il est 
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un fait que l'on se trouvera là devant une autre réalité politique. La première incidence sera 
perceptible au niveau de la majorité. Car pour que l'Opposition réalise une telle performance, 
c'est qu'elle aura bénéficié de quelques voix de la majorité. Sa supériorité numérique s'en 
ressentira fortement. 

La deuxième incidence suscitera des effets d'entraînement sur d'autres institutions nationales, 
particulièrement le Gouvernement. Délesté d'une majorité rassurante, l'exécutif subira 
incontestablement des bouleversements. Une cohabitation qui ne dit pas encore son nom 
s'imposera de soi-même quand on sait qu'au Sénat, la présidence de cette institution échappe à la 
majorité. Elle est occupée par une personnalité indépendante, assimilée à un représentant de 
l'Opposition. Il reviendra au président de la République de tirer la leçon de cette cohabitation. 
Exercice apparemment pas du tout difficile quand on sait que pendant la transition, le président 
de la République a cohabité avec des personnalités d'autres tendances politiques. 

Mais les circonstances ne sont plus les mêmes. Pendant la transition, la gestion était collective. 
Cependant, au terme des élections présidentielle et législatives de 2006, le président Kabila a été 
élu au suffrage universel et que c'est sa plate-forme qui détient la majorité tant au Sénat qu'à 
l'Assemblée nationale. Il peut toujours, nommé un Premier ministre issu de cette majorité, 
conformément à la Constitution. Mais puisqu'il aura perdu la présidence de l'Assemblée 
nationale et du Sénat, la manoeuvre politique sera fortement réduite. Le chef de l'Etat sera appelé 
à s'y faire avec cette nouvelle réalité politique : une cohabitation à la « congolaise ». 

Enfin, la troisième éventualité est la « neutralisation » de l'Assemblée nationale, car la 
dissolution ne peut intervenir constitutionnellement qu'en cas de « conflit persistant entre le 
gouvernement et l'Assemblée nationale ». Ce qui n'est pas encore le cas. 

Si jamais le président de la République décidait de « neutraliser» l'Assemblée nationale pour 
contourner justement cette « cohabitation », on aura opté pour le «SCHEMA IVOIRIEN ». Une 
crise institutionnelle pourrait voir le jour et servir de prétexte à la mise en congé de l'Assemblée 
nationale. Le président de la République gouvernera en ces moments par décret, attendant 
l'organisation de prochaines élections dans les 60 jours qui suivent. Face aux difficultés 
financières, l'on pourrait brandir le cas de « fore majeure » pour ne pas organiser justement ces 
élections, jusqu'en 2011. 

Voilà plus de cinq ans que la Côte d'Ivoire ne dispose pas d'une Assemblée nationale. Elle attend 
tout ce temps l'organisation des élections générales prévues au courant de cette année 2009. Qui 
dit que le cas ivoirien ne pourrait faire des émules en République démocratique du Congo pour 
affirmer que deux ans de suspension ne serait pas du cyanure ? Dans ce cas, les députés 
nationaux deviendront des chômeurs. Donc, incontrôlables avec toutes les conséquences que cela 
comporte. 

UNE NOUVELLE AVENTURE POLITIQUE ? 

Pour autant que rien n'est encore joué et que ces schémas sont tout aussi plausibles, il y a lieu de 
retenir son souffle et prendre son mal en patience. Tout compte fait, le dernier mot revient aux 
députés nationaux. Ils sont placés devant un test, un cas de haute responsabilité politique pour 
éviter à la République démocratique du Congo une nouvelle aventure politique. Ce qui serait 
bien dommage si jamais l'élection du bureau ne se déroulait pas en toute sérénité. L'on 
enfoncerait le pays dans d'autres ténèbres, bloquant ainsi le processus de démocratisation en 
cours. Au-delà, tous les efforts de développement économique et de promotion humaine. 
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16 April 2009 

Lagos — No fewer than 23 Nigerians arrived the Murtala Muhammed International Airport, 
(MMA) Lagos, yesterday following their deportation from Equatorial Guinea. 

The deportees, who were flown in aboard Aero-Contractors aircraft, alleged that they were 
abandoned by the Nigerian embassy, which allegedly displayed gross insensitivity to their plight, 
while they faced serious ordeal in that country. 

Spokesman of the deportees, Mr. Polycarp Nnamdi Nnani, said boats and money worth hundreds 
of millions of naira were seized by Equatorial Guinea, despite possession of valid documents. 

He said the value of the boats and other engines seized by the authorities amounts to N200 
million. 

Nnani, who is also a sailor, claimed that the authorities had violated their human rights through 
the inhuman treatment meted out to them. 

He said reports of such maltreatment had been sent to the Office of the Ministry of Foreign 
Affairs, the Senate President, Director General State Security Services, the National Security 
Adviser, Speaker of House of Representatives, and commissioner, Public Complaints 
Commission, but, they all failed to respond. 

"We appeal to the African Court of Justice to cause the government of Equatorial Guinea to 
release the remaining 104 Nigerians which they are retaining along with their traveling 
documents, and seaman's passport," he said. 

He listed the losses incurred by the Nigerians in Malabo to include, 11 big Cotonus boats all 
propelled by caterpillar engines, which is worth over N200million, 44 Robin pumping machine, 
11 big marine compass, Thuraya phones, GPS equipment, big life buoys, generating sets, as well 
as 33 pieces of long anchor ropes. 
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Libreville, 15 avril (GABONEWS) – La première session criminelle ordinaire de la Cour 
d’appel judiciaire de Franceville, pour l’exercice 2008 2009, a démarrée ce mardi, dans la 
capitale provinciale du Haut Ogooué (Sud-est), a rapportée la première chaîne de radio 
nationale.  

Quelques jours après la prestation de serment des assesseurs appelés à statuer sur les cas de 
criminalité aux cotés des avocats et magistrats, deux affaires ont été inscrites à l’ordre du jour, 
notamment celle relative aux infrastructures, ainsi que celle des coups mortels et de viols sur 
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mineure de moins de quinze ans. 

Tout au long de cette session criminelle prévue pour s’achever le 27 avril prochain, plusieurs 
autres affaires devront être passées au crible dont sept se rapportant au crime de sang, assassinat, 
tentative d’assassinat, coups mortels, meurtre aggravé de non assistance à personne en danger, 
empoisonnement, ainsi qu’une association de malfaiteurs. 

D’autres affaires classées dans le chapitre des crimes économiques, deux (2) au totale, et celles 
relatives aux vols aggravés au nombre de cinq (5), seront examinées au cours de ces assises. 
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Par  RFI 
Article publié le 12/04/2009. 
 
Le gouvernement centrafricain appelle au calme. De violents affrontements ont opposé ce 
dimanche commerçants et éleveurs peuls sur le marché au bétail à la sortie nord de Bangui. Le 
bilan toujours provisoire fait état d'au moins 15 morts et de 14 blessés. Les autorités ont déployé 
policiers, gendarmes et militaires sur ce marché. Mais la situation reste tendue. 

Les affrontements ont été particulièrement violents. Le bilan est susceptible de s’alourdir. Les 
témoins ont été horrifiés par des scènes comparables à celles des films de western. Les victimes 
ont été poignardées, abattues par balle ou avec des flèches.  

Le ministre de la Santé, André Nalké Dorogo, n’a pas hésité à appeler le corps médical à être à 
son poste pour prêter main forte aux blessés. Tandis que sa collègue des Affaires sociales, 
Bernadette Sayo, a appelé la population du secteur au calme. Le ministre délégué à la Défense, 
Jean Francis Bozizé, a rassuré la population et particulièrement les deux camps à propos des 
dispositions sécuritaires prises par le gouvernement, qui a mis la main à la poche quant aux soins 
d’urgence. 

Les rapports entre commerçants et éleveurs au marché à bétail ont souvent été conflictuels mais 
n’ont jamais atteint le seuil d’une telle violence.   
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Hirondelle News Agency (Lausanne)  

15 April 2009 

Arusha — Two human rights organizations based in London - Redress and African Rights - have 
called on Britain to amend its laws to be able to try Rwandans accused of having taken part in 
the genocide committed against ethnic Tutsis in 1994. 

The appeal follows the rejection last week by the High Court of London to extradite to Kigali 
four Rwandans because they incurred "a real risk of flagrant denial of justice" if they were to be 
tried by the Rwandan courts. 
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"Redress and African Rights call on the UK government to urgently amend its law to allow for 
anyone suspected of genocide to be tried here[in Britain]", the two organizations said in a 
statement availed to Hirondelle Agency Wednesday. 

"The present UK law is out of step with international law which has made genocide an 
international crime since the end of World War II and therefore open to prosecution in all states, 
including where suspects are found", the statement added. 

"Other countries have previously denied extradition of suspects to Rwanda, yet domestic 
legislation in place in these countries ensures that suspects are held accountable", stressed the 
statement. 

Arrested on 28 December 2006 in the United Kingdom, Emmanuel Nteziryayo, former Mayor of 
Mudasomwa (southern Rwanda), Celestin Ugirashebuja, former Mayor of Kigoma (southern 
Rwanda), Charles Munyaneza, former Mayor of Kinyamakara (southern Rwanda) and Vincent 
Bajinya, an alleged former militia leader, have denied any responsibility. The latter, a doctor by 
training, succeeded in obtaining British citizenship, under the name of Vincent Brown. 

They are wanted by Rwanda, which accuses them of genocide, complicity to the genocide, 
crimes against humanity, conspiracy in order to commit murders, as well as various acts of 
destruction and plundering. 

The genocide, committed from April to July 1994 by Hutu extremists, resulted, according to the 
UN, in approximately 800 000 deaths, primarily Tutsis. 
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Hirondelle News Agency (Lausanne)  

14 April 2009 

Arusha — Trial Chamber II of the International Criminal Tribunal for Rwanda (ICTR), 
Wednesday starts hearing the last four prosecution witnesses in the genocide case of the former 
Rwandan Lieutenant Ildephonse Hategekimana. 

Cameroonian Prosecuting Counsel, William Egbe, told Hirondelle News Agency Tuesday that 
he has already fielded 16 prosecution witnesses and that only four were left including one factual 
witness and three others who would testify via video link from Kigali, Rwanda. 

According to Egbe, the Chamber, which is presided by Judge Arlette Ramaroson from 
Madagascar, would start hearing testimony of a protected prosecution witness, code-named 
"BYS”, on Wednesday morning via video link. 

Most part of the hearing of prosecution witnesses was in closed sessions. The trial started on 
March 16, 2009. 

Accused of genocide, complicity to genocide, murder and rape, the army officer who 
commanded the small military camp of Ngoma, Butare, southern Rwanda, in 1994, was accused 
of personally directing murderous attacks against ethnic Tutsis and rapes. 
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A native of Mugina, in the former prefecture of Gitarama, central Rwanda, Hategekimana, who 
has pleaded not guilty, was part of the five defendants that the ICTR Prosecutor, Hassan Bubacar 
Jallow, sought in vain to have them tried in Rwanda. 

 


